
A 	 �Données personnelles: 
La date de naissance et l’adresse sont-elles correctes?

B 	� Fournisseur de prestations dispensant le traitement: 
Le fournisseur de prestations qui dispense le traitement est-il 
mentionné correctement?

C 	� Motif du traitement: 
Qu’est-ce qui a été déterminant pour le traitement:  
maladie, accident, maternité, prévention?

D 	� Date: 
La date de traitement et de référence est-elle été indiquée 
correctement?

E 	� Chiffre tarifaire + nombre: 
décrit les positions décomptées et le nombre facturé:

•	 Vérifiez la position relative aux médicaments:  
la taille de l’emballage et le nombre de paquets remis  
sont-ils corrects?

•	 Contrôlez la durée du traitement: la durée  
saisie correspond-elle à peu près à la durée totale du 
traitement?

•	 Vérifiez la position relative aux moyens auxiliaires:  
avez-vous reçu un emballage entier ou simplement  
un seul pansement?

Voici comment contrôler vos factures.

En contrôlant systématiquement vos factures, vous pouvez, en tant 
que patiente ou patient, contribuer à éviter les coûts inutiles, et 
donc exercer une influence positive sur les primes. Comme la CSS 
ne dispose d’aucune vue d’ensemble du traitement suivi, vous seul/e 

êtes en mesure de vérifier certains éléments de la facture et de 
communiquer les irrégularités éventuelles à la CSS (p.ex. un motif 
de traitement non correct). Nous vous en remercions d’avance.

Patient Nom Muster-Meier
Prénom Petra
Rue Musterstrasse 5
NPA 6001
Localité Luzern
Date de naissance 28.02.1986
Sexe Femme / F
Date cas 28.01.2025
N° cas 123456-6789
N° AVS 756.1234.5678.90
N° Cada
N° assuré 123.45.678-012
Canton GR
Copie de facture non
Type de remb. TG
Loi LAMal
Traitement 19.01.2025 - 28.01.2025
Type traitement ambulatoire
Motif traitement Maladie

N° GLN

Frau 
Petra Muster-Meier
Musterstrasse 5
6001 Luzern

Date/N° GaPrCh 30.11.2024 / 23_45.01
Date/N° facture 28.01.2025 / 2009_01:001
Date/N° rappel

 
Rôle/localité Médecin · Cabinet médical · Praxisgemeinschaft am Rain

Four. de
prestations

N° GLN(P) 7600000090332 Musterärzte Gruppenpraxis AG 
N° GLN(L) 7634567890333 Arztgasse 17b5 · 6000 Luzern
N° RCC(P) D887766 041 956 99 00 · gruppenpraxis@musteraerzte.ch 

Diagnostic TI=N1 
Commentaire Lorem ipsum per nostra mi fune torectum

mikonstra.diloru si limus mer fin per od per nostra mi fune torectum mi konstradiloru si limus mer fin itorectum mi konstradiloruko.

Release 5.0/GD/fr

Envoyer à l'assurance
Justificatif de remboursement

Page:Dokument Identification 1755152286 / 14.08.2025 08:18:06 / fd6d7f5d9e1948768396880cdc12df82
Auteur facture N° GLN(B) 7611234567890 Biller AG · Abteilung Inkasso 

N° RCC(B) Q987654 Billerweg 128 · 4414 Frenkendorf

1

Partenaire N° GLN/RCC/section Adresse
1 - Mandataire 7634567800333 Herr Dr. med. Herbert Ueberweiser · Referrerstrasse 11 · 5000 Aarau
2 - Employeur 2034567890333 Arbeitgeber AG · R&D · Arbeitsplatz 3-5 · 4410 Liestal
3 - Responsable du cas 7600345600123 Frau Prof. Dr. med. Sabine Musterfrau - Tester · Spital am Ring 16b · 8008 Zürich
4 - Four. de prestations 7600567890555/M600.01

Date Tarif Code Code réf. Gr Cô Quantité Pt PM/Prix f PM VPt PM Pt PT f PT VPt PT E RM Montant
21.01.25 AA.00.0010007 1 4401.00 10.56 1.00 1.00 8.64 1.00 1.00 19.20

 Consultation médicale, 5premières min
21.01.25 AA.00.0020007 1 440AA.00.0010 7.00 2.11 1.00 1.00 1.73 1.00 1.00 26.88

 + Consultation médicale, pour chaque min supplémentaire
21.01.25 RC.00.0010007 1 G 4401.00 25.35 1.00 1.00 31.01 1.00 1.00 56.36

 Réfraction subjective, des deux côtés
21.01.25 RC.05.0010007 1 4401.00 16.90 1.00 1.00 20.67 1.00 1.00 37.57

 Tonométrie aplanatoire et vérification stéréoscopique des papilles, des deux côtés
21.01.25 RC.40.0020007 1 4401.00 8.45 1.00 1.00 10.34 1.00 1.00 18.79

 Examen des segments oculaires antérieurs à la lampe à fente, des deux côtés
21.01.25 RC.70.0010007 1 4401.00 10.56 1.00 1.00 12.92 1.00 1.00 23.48

 Biomicroscopie du fond d'œil central, d'un ou des deux côtés
21.01.25 RC.70.0020007 1 G 440RC.70.0010 1.00 6.34 1.00 1.00 7.75 1.00 1.00 14.09

 +Supplément pour examen approfondi de la périphérie du fond d'œil, par côté
21.01.25 RC.70.0020007 1 D 440RC.70.0010 1.00 6.34 1.00 1.00 7.75 1.00 1.00 14.09

 +Supplément pour examen approfondi de la périphérie du fond d'œil, par côté
21.01.25 MK.10.0160007 1 4401.00 21.13 1.00 1.00 86.73 1.00 1.00 107.86

 Immunothérapie spécifique par injections lors d'allergie, y compris la surveillance
 TI='N2' SA='noObligation'

Code Taux Montant TVA
0 0.00 318.32 0.00

N° TVA: CHE-108.791.452 TVA
Monnaie: CHF

Montant total: 318.32

Montant de la facture: 318.30
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Procédure de contrôle des factures
1.	� Si vous n’avez pas reçu la copie de la facture, vous pouvez soit  

la réclamer à votre médecin/hôpital, soit vous la procurer di-
rectement auprès de la CSS au 0844 277 277. Le fournisseur de 
prestations est légalement tenu de vous en adresser une copie.

2.	� Contrôlez la facture en suivant les points A–E expliqués au recto.

3.	� En cas de doute ou d’inexactitude, n’hésitez pas à contacter le 
Centre de service-clientèle de la CSS (0844 277 277) ou le four-
nisseur de prestations et à demander une facture correcte.

Procédure de remboursement
Envoyez la facture (sans bulletin de versement), y compris la feuille 
de QR-code, à l’adresse suivante:
CSS, Centre de service, Case postale 2550, 6002 Lucerne

C’est encore plus rapide avec myCSS ou l’application myCSS: 
numérisez vos factures et transmettez-les directement en ligne. 
Inscrivez-vous sur css.ch/mycss

Autres fournisseurs de prestations.

Les factures d’autres fournisseurs de prestations tels que les physio-
thérapeutes peuvent être présentées différemment. Pour celles-ci, 
veuillez malgré tout contrôler les points suivants:

Factures pour des soins stationnaires:
données personnelles, fournisseur de prestations dispensant le 
traitement, motif du traitement, date

Pharmacies:
médicament, taille de l‘emballage, nombre d’emballages,  
motif du traitement

Physiothérapie:
données personnelles, motif du traitement, date, nombre de séances

Médecine alternative: 
forme de thérapie, durée, fournisseur de prestations,  
motif du traitement

Services d’aide et de soins à domicile/ 
établissements médico-sociaux/sages-femmes: 
durée des soins, prestations facturées, dates et durées d’intervention, 
matériel de soins, médicaments

Indication concernant le forfait d’urgence 
Un forfait urgence ne peut être facturé que si le spécialiste 
s’est immédiatement occupé du patient ou qu’il l’a  
examiné tout de suite. Le forfait ne peut pas être imputé  
si vous avez dû attendre dans la salle d’attente ou au  
service des urgences.
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http://www.css.ch/mycss

